
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 19 mars 2020 

Mission 3 : le combat pour l'efficacité régionale M3

Action 7 : des politiques régionales mieux évaluées et plus 
économes

A7

Communication des décisions prises par la Présidente du 
Conseil régional dans le cadre de ses délégations

Le Conseil Régional,

VU …

CONSIDERANT …

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis de la commission Finances, ressources humaines, affaires générales,
coopération  interrégionale,  affaires  européennes  et  coopération
internationale

Après en avoir délibéré,

PRENNE CONNAISSANCE 
des décisions prises par la Présidente dans le cadre de ses délégations.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS
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